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DDDééépppaaarrr ttteeemmmeeennnttt    dddeee   lllaaa   MMMaaayyyeeennnnnneee   

LLLAAAVVVAAALLL   AAAGGGGGGLLLOOOMMMEEERRRAAATTTIIIOOONNN   

CCCOOOMMMMMMUUUNNNEEE   DDDEEE   BBBOOONNNCCCHHHAAAMMMPPPSSS---LLLEEESSS---LLLAAAVVVAAALLL   

2.1 –  PIECES MODIFIEES  :  

REGLEMENT DE LA ZONE UB 

art.6  et art.7  

 

Laval  Agglomér at ion  

M o d if i c a t i o n  s im p l i f ié e  n ° 3  d u  P LU  d e  B o n c h a m p s - lè s - L a v a l  

 

P LU  a ppr o u vé  le  1 5  d é c e m br e  2 0 0 5  

M o di f i c at io n  N ° 1  ap pr o u vé e  le  2 9  O c t o br e  2 0 0 9  

R é v i s io n  s im pl i f ié e  N ° 1  e t  N ° 2  a ppr o u vé e s  le  2 9  O c t o br e  2 0 0 9  

M o di f i c at io n  N ° 2  du  P LU  ap pr o u vé e  le  2 5  M ar s  2 0 1 0  

M o di f i c at io n  N ° 3  du  P LU  ap pr o u vé e  le  2 3  m ar s  2 0 1 6  

 

V u  p o u r  ê t r e  a n n e x é  à  la  d é l ib é r a t io n  d u  C o n s e i l  C o m m u n a u t a i r e  

d u  …  
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Article UB 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf indication particulière portée sur les documents graphiques (marge de recul), l’implantation des 

constructions est fixée comme suit :  

1- Par rapport à la RN 157 et la RN 162 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 10m par rapport à l’alignement.  

Toutefois, il n’est pas fait application de cette règle pour :  

- Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ;  

- Les constructions ou installation liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;  

- L’adaptation, la réfection ou l’extension de constructions, existantes à la date d’opposabilité 

du présent document, n’entraînant pas de diminution du recul préexistant.  

 

2- En bordure des autres voies 

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport à l’alignement. 

- Dans la zone UB et le secteur UBa, le retrait minimal des constructions est fixé à 3 m par 

rapport à l’alignement. 

- Dans le secteur UBL, le retrait minimal des constructions est fixé à 5m par rapport à 

l’alignement.  

 

Il n’est pas fait application de cette règle :  

- En cas d’extension d’une construction existante n’entraînant pas de diminution du recul 

préexistant ;  

- Pour les constructions et installation nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  

 

3 - En bordure de cheminements piétonniers et emprises publiques 

Les constructions peuvent être implantées à l'alignement, sauf pour les constructions à usage 

d'annexe, abri de jardin ou de véranda, qui peuvent être implantées soit à l'alignement, soit à une 

distance au moins égale à 1 m de l'alignement. 
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Article UB 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

1 – Dans le secteur UBa et le reste de la zone UB, les constructions peuvent être implantées sur une 

ou plusieurs limites séparatives.  

Dans le cas contraire, les parties de bâtiment non contigües à ces limites doivent être implantées à 

une distance d’au moins égale à 3m. 

 

Cette distance peut être inférieure pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

Une implantation différente peut être autorisée pour l’extension des constructions existantes 

implantées à moins de 3 mètres de la limite séparative. 

 

2 – Les constructions à usage d’annexe, d’abri de jardin ou de véranda, peuvent être implantées à 

une distance au moins égale à 1m par rapport aux limites séparatives si ces limites sont constituées 

par une haie végétale existante ou à créer. 

 

3 – En cas de réalisation d’opération d’ensemble, des règles d’implantation différentes de celles 

énoncées ci-dessus peuvent être autorisées. 


